
Ménage -  Repassage - Vitrerie

Durée minimale 2 heures Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Prestation classique : à partir de 2h/semaine 20,00 € 10,00 € 10,00 €

Prestation confort : à partir de 10h/semaine 19,00 € 9,50 € 9,50 €

Prestation confort + : à partir de 20h/semaine 18,50 € 9,25 € 9,25 €

Prestation occasionnelle     23,00 €                  11,50 €                     11,50 €

Grand nettoyage de printemps 

Durée minimale 2 heures Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Grand nettoyage 25,00 € 12,50 € 12,50 €

Jardinage 

Durée minimale 4 heures Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Jardinage 29,00 € 14,50 € 14,50 €

Frais annexes : évacuation des déchets et location de matériel en supplément

Durée minimale  2 heures Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Prestation classique : à partir de 2h/semaine 20,00 € 10,00 € 10,00€

Prestation confort : à partir de 6h/semaine 19,00 € 9,50 € 9,50 €

Aide aux devoirs (primaire) 19,00 € 9,50 € 9,50 €

Garde occasionnelle 23,00 € 11,50 € 11,50 €

Garde + Travaux ménagers Nous consulter
Date d’application : 04/01/2011

Garde d’enfants de plus de 3 ans (*)

Courses - Livraison des courses (*)

Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Courses - Livraison des courses 20,00 € 10,00 € 10,00 €

Préparation des repas (*)

Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Préparation des repas à domicile avec courses Nous consulter

Le plafond annuel par foyer fiscal ouvrant droit à la réduction ou au crédit d’impôt est de 3000 Euros



Assistance Administrative (*)/ Informatique

Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Assistance Administrative 36,00 € 18,00 € 18,00 €

Démarches administratives : passeport,  
carte grise... 16,00 €   8,00 €   8,00 €

Assistance Informatique 40,00 € 20,00 € 20,00 €

Le plafond annuel par foyer fiscal ouvrant droit à la réduction ou au crédit d’impôt est de 1000 Euros

Tarifs TTC Réduction Impôt Coût Réel

Intendance 25,00 € 12,50 € 12,50 €

Gardiennage (2 visites / jour) 20,00 € 10,00 € 10,00 €

Soins promenades d’animaux domestiques 18,00 € 9,00 € 9,00 €

Réduction ou crédit d’impôt 		
			 
L’agrément préfectoral dont dispose AMA SERVICES vous 
permet de bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt 
sur le revenu correspondant à 50 % des sommes versées 
pour le paiement des services à la personne.	
	
Réduction d’impôt : 	
Le  plafond annuel des dépenses est de 12 000 Euros, 
majoré de 1 500 Euros par enfant à charge ou membre 
du foyer fiscal âgé de plus de 65 ans, dans la limite d’un 
plafond de 15 000 Euros.	
	
Pour les personnes invalides ou ayant à la charge  d’une 
personne invalide, le plafond annuel de dépenses 
déductibles est porté à 20 000 Euros.	
	
 

 

Crédit d’impôt : 	
Pour les couples ou les personnes isolées qui, soit 
exercent une activité professionnelle, soit sont inscrits 
comme demandeur d’emploi depuis au moins trois mois . 
La réduction d’impôt sera remplacée par un crédit d’impôt 
de 50% des dépenses,  avec les mêmes plafonds de 
dépenses.	
	
Si le montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû, le Trésor 
Public vous remboursera l’excédent.

* l’Art. 199 sexdéciès du CGI, sous réserve de modification 
de la législation.

(*) Frais kilométriques en supplément 0,80 € /km pour les trajets maison/magasins/trajets écoles/activités extrascolaires...

Conditions 				  
	

•	 Il y a aucun frais d’adhésion, ni de dossier pour avoir  
     accès à nos services.
			 
•	 Les modes de paiement acceptés sont : le virement  
        bancaire, les chèques bancaires ou postaux et le CESU  
    préfinancé.	

	
•	 Pour les prestations régulières : paiement mensuel  
     sur facture.	
		
•	 Pour les prestations occasionnelles : paiement à la  
     commande.				  
					   

Le CESU préfinancé 			 
				  
Il vient remplacer l’ancien Titre Emploi-Service ou TES.  
Il est cofinancé en tout ou partie par un organisme financeur 
qui peut être un employeur  privé ou public, une collectivité 
territoriale, un comité d’entreprise, une mutuelle,...  
Il ressemble à un titre restaurant, il est vendu au bénéficiaire 
pour un montant inférieur à sa valeur nominale.  		
		

 
  
Votre réduction d’impôt ne porte que sur la partie que vous 
avez financée. Le CESU préfinancé est accepté par AMA 
SERVICES . 				 

Date d’application : 04/01/2011

d’AmaServices+


